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SCoT du Pays lédonien 

Analyse de la compatibilité du PLUi de la Région d’Orgelet 

 

I. Données de Contexte 

▪ Procédure 

Prescription du PLUi : 28/09/2016 

Débat sur le PADD : 10/10/2019 

Arrêt du projet : 30/06/2023 

Réunions PPA : 11/07/2017 ; 27/01/2022 ;  

NB : Dans la pièce « 1.2. Justification des choix » p.242 à 254, le projet de PLU arrêté de la Région 
d’Orgelet procède à une analyse de sa compatibilité avec le SCOT du Pays lédonien en vigueur. 
Cf. annexe ci-après. 

 

▪ Présentation rapide du territoire  

 Le territoire : 25 communes (=ex-CC Région d’Orgelet avant la création de Terre d’Emeraude 
Communauté) 

 5 735 habitants (en 2015) 

 « Le territoire de la région d’Orgelet se définit par la maxime « Bien vivre dans une ruralité 
dynamique et affirmée » qui a fondé leur projet 

 Actuellement, seuls 2 documents 
d’urbanisme couvrent le territoire  

- Le PLU d’Orgelet du 
30/10/2011 

- Le PLU de Saint-Laurent-la-
Roche (nouvelle commune 
de la Chailleuse) du 
29/03/2016 

- 23 communes au RNU, 
dont 1 POS caducs : La Tour 
du Meix, 

 3 communes en loi littoral : 
Orgelet, Onoz et la Tour-du-Meix. 

 0 commune en loi Montagne. 

 

 

  



II. Analyse de la compatibilité 

 

 

 

1. Développer un territoire en réseau  

1.1. Affirmer l’attractivité du pays lédonien en région  

Le projet arrêté de PLUi de la Région d’Orgelet est compatible avec cette orientation du Document 
d’Orientation et d’Objectifs du SCoT du Pays lédonien. 

 

1.2. Organiser le développement  

L’armature urbaine du SCoT et du projet de PLUI prévoit Orgelet en Bourg-Centre et les 24 autres 
communes en communes rurales. 

Le projet arrêté de PLUi de la Région d’Orgelet est compatible avec les orientations du Document 
d’Orientation et d’Objectifs du SCoT du Pays lédonien. 

 

1.3. Répondre aux besoins en logements  

Le projet arrêté de PLUi de la Région d’Orgelet se fonde sur un scénario résidentiel à l’horizon 2034 : 

 TCAM : +0,32%, soit 365 habitants 
supplémentaires par rapport à 2015 

 Production de 352 logements 
o Dont 230 logements pour le 

desserrement 
o Dont 122 logements pour 

l’accueil de nouvelles 
populations 

 Résorption de 86 logements vacants, 
permettant à terme une diminution du 
nombre de logements vacants 

 

Des densités différenciées ont été appliquées dans le Bourgs d’Orgelet, et concernant les logements 
aidés, le règlement des 2 zones AU en prévoit 20%. 

 



Le projet arrêté de PLUi de la Région d’Orgelet décline 
ses objectifs résidentiels en 5 secteurs afin d’en 
garantir les équilibres : 

 

 

. 

 

 

 

 

Les 300 logements à créer sont répartis par groupes 
de communes puis par communes membres de ces 
secteurs  

 

 

 

 

 

Le DOO du SCoT du Pays lédonien prévoit un scénario résidentiel à l’horizon 2041 pour la Région 
d’Orgelet : 

 TCAM : +0,35% 

 Résorption de 80 logements vacants, permettant à terme une diminution du nombre de 
logements vacants 

 400 nouveaux logements max. 

Le projet arrêté de PLUi de la Région d’Orgelet est par conséquent compatible avec cette orientation 
du SCoT relative aux besoins en logements. 

1.4. Améliorer les réseaux  

Le projet arrêté de PLUi de la Région d’Orgelet est compatible avec cette orientation du Document 
d’Orientation et d’Objectifs du SCoT du Pays lédonien. 

 

 

 



2. Conforter les ressources locales  

2.1. Soutenir le développement économique  

Le projet arrêté de PLUi de la Région d’Orgelet est compatible avec cette orientation du Document 
d’Orientation et d’Objectifs du SCoT du Pays lédonien. 

 

2.2. Favoriser une offre commerciale équilibrée  

Le projet arrêté de PLUi de la Région d’Orgelet prévoit une mixité 
fonctionnelle dans son règlement dans les centres anciens. 

Le projet de règlement de PLUi comprend une zone commerciale de 
périphérie à Orgelet « Rue de l’industrie », situé en face de l’actuel Super 
U. Elle est délimitée par ne zone UYc de 1,3ha (1,5 max dans le DOO).  

Il n’y a pas d’OAP dédiée pour encadrer son développement, alors qu’il 
existe 2 OAP sur la zone d’activité d’Orgelet.  

 

Sur ces 1,3 ha, 2 Permis de construire ont été récemment accordés : 1 caviste + 1 activité de vente et 
réparation de cycles. Il ne reste donc plus que 4 917,2 m² non occupé sur le site. 

 

Le projet arrêté de PLUi de la Région d’Orgelet est compatible avec cette orientation du Document 
d’Orientation et d’Objectifs du SCoT du Pays lédonien. 

 

2.3. Développer l’offre touristique pour en faire un pilier majeur du 
développement économique  

Le projet arrêté de PLUi de la Région d’Orgelet est compatible avec cette orientation du Document 
d’Orientation et d’Objectifs du SCoT du Pays lédonien. 

 

2.4. Gérer les risques et prévenir les pollutions  

Le projet arrêté de PLUi de la Région d’Orgelet est compatible avec cette orientation du Document 
d’Orientation et d’Objectifs du SCoT du Pays lédonien, sous réserve de la prise en compte de : 

 L’atlas des risques géologiques du Jura, qui permet de décider de l’opportunité de la réalisation 
d’une étude plus fine. 



 

3. Préserver le cadre de vie  

3.1. Affirmer et révéler la diversité des paysages  

Le projet arrêté de PLUi de la Région d’Orgelet est compatible avec cette orientation du Document 
d’Orientation et d’Objectifs du SCoT du Pays lédonien. 

 

3.2. Préserver les qualités des espaces et milieux naturels  

Le DOO du SCoT du Pays lédonien prévoit que « l’ouverture à l’urbanisation est conditionnée à la 
réalisation de sondages pédologiques et/ou à la réalisation d’un inventaire de la végétation hygrophile, 
y compris dans les dents creuses de plus de 2 500m².Lorsqu’un secteur est ouvert à l’urbanisation à 
proximité d’un milieu humide repéré au diagnostic, le projet doit être compatible avec le maintien de sa 
fonctionnalité. » 

Le projet arrêté de PLUi de la Région d’Orgelet est compatible avec cette orientation du Document 
d’Orientation et d’Objectifs du SCoT du Pays lédonien, sous réserve que l’étude relative aux sondages 
pédologiques des zones à urbaniser soit jointe aux pièces du PLUi. 

 

3.3. Protéger les ressources  

Le projet arrêté de PLUi de la Région d’Orgelet est compatible avec cette orientation du Document 
d’Orientation et d’Objectifs du SCoT du Pays lédonien. 

 

3.4. Maitriser la consommation d’espace et lutter contre l’étalement urbain  

Le bilan de la consommation d’espace du projet arrêté de PLUi de la Région d’Orgelet a été réalisé par 
photo-interprétation entre 2006 et 2017 : 

 28.3 ha pour 183 constructions nouvelles à usage d’habitation ont été identifiées (il s’agit 
exclusivement de maisons individuelles) ; 

 6,7 ha pour des activités économiques hors activités agricoles. L’essentiel l’a été à Orgelet 
(5 ha) ; 

 La grande majorité des superficies impactées s’inscrivent en extension de l’urbanisation et 
concerne des terres agricoles ; 

 21 ha de dents creuses ont été identifiés, la moitié correspond à des espaces d’agrément ou à 
des parcelles soumises à d’autres contraintes et qui ne s’urbaniseront probablement pas au 
cours de la prochaine décennie. Restent 10,5 ha considérés comme un potentiel constructible 
mobilisable, soit 50%. 

NB : d’après le portail national de l’artificialisation, 38,7 ha ont été consommés entre 2009 et 2021 (12 
ans, soit 32,25 sur 10 ans) sur l’ex CCRO (contre 35 ci-dessus), soit 32,25/2 = 16,12 ha pour la période 
2021 – 2031, selon la loi climat et résilience. 

NB : Les atlas du SCoT 

Le projet arrêté de PLUi de la Région d’Orgelet prévoit : 

 27 ha pour le résidentiel, les activités économiques, les équipements publics et les activités liées 
à l’agriculture 

- 15,5 ha pour le résidentiel  
▪ Dont 8 zones AU résidentielles pour 4,96ha 
▪ Dont 3Ua avec OAP résidentielles pour 1,21 ha 

- 11,9 ha pour les activités économiques et équipement 



Le DOO du SCoT du Pays lédonien prévoit d’urbaniser en priorité les dents creuses et une enveloppe 
foncière maximale pour la Région d’Orgelet à l’horizon 2041 : 

 De 45 ha pour le développement résidentiel, soit 34 ha à l’horizon du PLUi (15ans) ; 

 De 10 ha pour le développement économique, soit 15 ha à l’horizon du PLUi. 

 

Le projet arrêté de PLUi de la Région d’Orgelet est compatible avec cette orientation du Document 
d’Orientation et d’Objectifs du SCoT du Pays lédonien. 
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Annexe – Extrait de la pièce 1.2 du Rapport de présentation 
« Justification des choix » 

 

  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



 


